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LYON, 17 mai 1827. 

Le Précurseur n'a été fonde à Lyon que pour la propagation 

et pour la défense des idées et des institutions constitutionnelles. 

Ses propriétaires et ses rédacteurs, tous animés du hïêirïo esprit 

de patriotisme ,. des mêmes sentimens d'indépendance, du même 

amour de la monarchie constitutionnelle , des lois et de la li-

berté , ont fait leurs efforts pour que la réduction d leur jour-

nal répondit aux vœux, et aux besoins de leurs concitoyens. Le 

succès a-t-il justifié leur attente.' S'il est permis d'eu juger pat le 

nombre des abonnés au Précurseur, par l'estime dont ce journal 

jouit dans l'opinion publique , et qu'il doit sans doirte à la pu-

reté de ses principes , à la franchise avec laquelle ils y sont ex-

posés , à son dévouement aux intérêts généraux, on peut conclure 

que l'apparition de cette feuille a été un service rendu à la popu-

lation de Lyon et des eonfrées environnantes. 

Cependant, tout le moiide ne l'a pas lu avec !a même bien-

veillance;. Ses doctrines ^quoique fondées sur la- charte, ne sont ; 

pas du goût de tous ceu^ qui s'occupent de matières politiqu es. 

Soit prévention et intolérance de l'esprit de parti , soit asservis-

sement a certaines idées rétrogrades, à certains intérêts de es-

te, et même à certains hommes, il est placé par quelques per-

sonnes au nombre des publications dangereuses et qu'il faut ré-

primer. 

C'est ainsi que le Précurseur vient d'être déféré aux tribunaux. 

Nous respectons le caractère des magistrats qui l'accusent ; nous 

sommes loin de vouloir calomnier leur bonne foi et leurs inten-

tions ; niais se sont-ils bien préservés de toute influence étran-

gère ! Ont-ils reconnu la fausseté et le danger de„ces doctrines 

qui tendent à confondre les amis de la liberté , avec les enne-

mis du Roi ; qui appellent esprit tle sédition l'attachement ferme 

h la charte ; audace et révolte , le cri de vive la charte "1 Ne se 

sont-i's pas laissés abuser Ceux ïjni accusent" le-Précurseur' d'of-

Jetise envers -la personne dit roi et d'attaque envers la dignité 

royale , d'efforts soutenus pour provoquer les citoyens-,; soie à 

désobéir aux lois , soit à s'armer contre l'autorité royale , d'at-

taques contre les droits que le roi tient de sa naissance, etc....! 

Au reste , l'acte d'accusation nous apprendra , sans douté , ' 

bientôt quels sont les articles incriminés. Quant ». présent , nous 

ne prévoyons pas quels sont ceux qui ont pu lui servir de base ou 

de-prétexte. Nous avons relu tous nos articles de politique; et. la 

main sur la- conscience , nous ne concevons pas les reproches 

graves qui nous sont faits. Aucun écrivain ne peut répondre que 

ses paroles ne prêteront pas.à une fausse
:
 interprétation ; niais.à 

part cela ,- nous sommes dans une sécurité parfaite^ 

C'est déjà une garantie pour nous ;• -c'est déjà ' répondre à l'ac-

cusation, que de pouvoir annoncer que c'est M. Guerre qui a bien 

voulu se chu'ger de notre défense. M. Guerre ,1e compagnon., 

l'ami de Mounier , en 1788 , demandait avec tous les bons es-

prits d'alors . pourquoi ne pas dire avec toute la France , deman-

dait des institutions libérales , cherchait à conquérir un gouver-

nement constitutionnel et représentatif. Jeté dans la tempête ré-

volutionnaire, il eut maintes fois le courage de proclamer ses 

idées généreuses, au péril même de sa vie. A la restauration , il 

vit avec transport le ternie des révolutions, le retour de l'ordre; 

légal , les fruits mûris de 1789. «La France, a-t-'d écrit, (1) de-

» puis long-tems , voyait avec une peine que les vertus dé ses 

» rois pouvaient, seules tempérer le renversement de. ses anciens 

» usages ; pendant un demi siècle elle avait nourri le désir trèsr 

* légitime dans son principe comme dans son objet, do les re-

conquérir. Historiens , publieistes , magistrats, simples ci-

» toyens, tous avaient les yeux fixés sur les chaogemens qui 

* s étaient successivement introduits dans le système de notre 

» politique intérieure. Des vues pures et franebes, de nobles 

* pensées inspiraient alors cette espèce de .confédération ; c'était 

* le voeu du clergé , de la noblesse , des parlemens, de tout ce 

* qu il y avait de distingué dans le troisième ordre; c'était celui 

m» monarque lui-même , de-ce roi martyr, qu'une horrible 

action a puni de ses bienfaits avec tant de barbarie. Il eut été 

_J|Çcompli sans déehireniens et sans secousses, si on eût su pro-

» fiter de l'accord qui régnait comme aujourd'hui dans presque 

» toutes les conditions , si on eût su s'environner de cet esprit 

» de fidélité , d'honneur et de dévoûment qui animait l'armée , 

» les ur.igis!rats et tous les grands de l'état. Mais des ministre* 

» inconsidérés, imprévoyant, aussi téméraires qu'inhabiles, pré- , 

» teKdtrent résister ace mouvement général qu'ils avaient eux-mê-

» nies provoqué, et lé dénaturant parla résistance, lui imprimèrent?* 

quelque chose de factieux qui devint le signal des plus cruelles; 

» agitations. Le peuple fut appelé à la sédition , l'esprit d'innova-

» tiou-succéda a celui de réforme -, les partis s'organisèrent . les 

», passions se firent entendre , iontes les ambitions furent peu à 

» peu déchaînées ; et bientôt le royaume fut précipité dans un 

» abîme de malheurs et de forfaits. 

» Dans foutes les périodes néanmoins de nos discordes , un 

» noble et généreux sentiment survécu toujours, le vœu d'un 

» certain coutre-poids dans les pouvoirs..,.. Les espérances qui, 

» avant la révolution, trouvèrent réunis dans un si patriotique 

» cotuert, l'élite de la nation et tous les ordres de l'état , sont 

*■ accomplis.., » . 

Ainsi , M. Guerre parlait en 1816, comme il parlait en 1789, 

et comme il parle e::c re en 1827. Il a accepté la défense du 

Précurseur, parce qu'il retrouve dans ce journal , les pensées, 

le kugage de toute sa vie. Ce ne sera pas un spectacle sans 'hi-

térét que celui,-que va offrir un vétéran de la vieille et bonne? 

de la cause du roi et de la liberté, prêter sa voix élo-

quente et sage à de jeunes publieistes qui ont aussi écrit sur lenr 

banuicre le fiai et la liberté ! 

L'assemblée des fabricans réunie, le 16, sons la présidence de 

VI. Pa*v, relativement à la question du mesurage et du pliage 

des étoffes de soie , a résolu de soumettre à M. le préfet, en le 

priant de-les approuver , les dispositions suivantes : 

i° Toute étoffe sera vendue au mètre et pliée à--la-longueur 

qui conviendra le mieux soit au fabricant , soit à l'acheteur, soit 

à la qualité de l'étoffe. 

20 Le pli, dans aucun cas , ne devra servir de r ïgulatetr pour 

te prix.. < ,. -
 :

.'..i.- . . .. . ; . ..! - . •-. ..<■ 

5" L'étiquette et k facture porteront le nombre de mètres ,1» 

nombre de plis et la longueur du pli an centimètre. . 

4° La présente décision sera rendue publique .soit- -par la voia 

des a.lii-clies , soit par celle des journaus français, et étrangers. ■ 

Cette mesure, prise a la presqu'unaiiimité des fabricans ,éclai-

rés par une discussion - approfondie , mettra le commerce de Lvon 

à l'abri de toute .espèce d'incidp.slion , en. empêchant la fraude 

qu'une pareiUe publicité.reiul impossible. 

Le conseil municipal prenant en considération l'accroissement 

survenu depuis quelques années dans la population de notre ville, 

avait voté , lôrs «lu. budget dé 1827, les" fonds nécessaires pour 

la création de deux nouveaux commissaires de police. Une ordon-

nance du R ji , dii'9 du eourànt , appelle à remplir ces fonctions 

M.. Guillermet de Vatill'ien , maire de la commune de Vatillien 

(Isère), et M. Seranne, actuellement commissaire de police à 

Vai.se. L'un dés nouveaux arrondissemens comprendra tout le 

quartier dit de l'ancienne ville , la banlieue rurale et les terri-

toires de Lovasse et Montauban , l'autre embrassera le quartier 

des Chartreux et toutes les rues nouvellement ouvertes sur les 

hauteurs du nord. 

Paris , \\ mai 1817. 

—Yolci ce qui s'est passé avant-bier.au cours de M. le doctéut 

Récamier. • * ' 

Ce professeur est monté en ebaire à trois- heures ; il a aperçu 

vers la porte d'entrée des élèves qui l'encombraient ; il a or-

dbnné aux appariteurs de la faire dégager et de fermer la porté 

sur eux ; ceux-ci se sont opposés à cette mesure sur laquelle on 

n'a pas insisté, et le éours a commencé; bientôt des sifflets se 

sont fait entendre. Alors une personne décorée , qui n'a pas fait 

connaître sa qualité, s'est présentée et a péroré les élèves en les 

engageant à ne point troubler la leçon do professeur qui a repris 

la parole ; mais il n'a obtenu qu'un demi silence, et l'oratenf 



s'esl troublé plusieurs fois ctems le développement de ses idées. 

A"quatre heures sonnantes il s'est arrêté spontanément an milieu 

d'une phrase et a levé la séance. La porte du Collège de France 

avait été fermée; plusieurs commissaires de police et bon nom-

bre de gendarmes étaient étaient dans la cour et sur la place ; 

tlè 'professeur est; sorti suivi des assistaus auxquels se sont joints 

tin* foule*d'autres jeunes gens qui ont accompagné M. RVcamier 

jévqu'au bas de*la ride Saint-Jacques au bruits des sifflets qui 

ipartaienk'de .toutes pkrts, même des croisées; les gendarmes ont 

rempli 'tel'f s fonctions avec beaucoup de modération. Il n'j a eu 

ni arrestation , ni charge. 

— La cour d'assises des Ardennes a jugé ces jours derniers une 

affaire qui a virement excité' la curiosité. Un jeune homme de 

Mé*iè'res , le sieur L*** , se trouvant dan* un café, se prit de 

"querelle avec un peintre nouvellement arrivé de Paris , nommé 

Gàrrel, et lui donna un soufflet. Les deux adversaires prennent 

des témoins , s'arment de fleurets , gagnent le rempart , et bientôt 

M Garrel tombe , frappé d'un coup mortel. Les douaniers , qui. 

avaient vu le combat , prétendirent que M. L*** avait frappé son 

•adversaire au moment où celui-ci , cessant de se tenir en garde,, 

menait de lui dire : « Vous êtes blessé. » Une instruction eut lieu 

en Conséquence , et M. L"', traduit devant la cour d'assises, a 

"tîté' acquitté à l'unanimité, par suite des déclaratious des deux 

lémbifts du duel et du peu d'accord dans la déposition des doua-

oièrs;' Mais J'éprtu*e du peintre s'était constituée partie civile, et 

la' cour, considérant que M. L*** était provocateur, et qu'il devait 

"être responsable du tort qu'il avait occasionné , l'a condamné à 

paver a,ooo fr. comptant à madame veuve Garrel. et 4,000 fr. à 

'son fils , dont les intérêts seront servis jusqu'à sa majorité M. L*" 

"s'est pourvu en cassation. 

— M., le baron Ramon , conseiller d'état honoraire , et membre 

de l'ircadéiiiie dés sciences vient de mourir. 

—Ou'ilnpi i iie en ce moment la liste nominative de tous les ci-

toyens qui faisaient partie de l'ex garde nationale de Paris. 

-*!— liJestJ parti de Toulouse, le g mai , un fort convoi d'artil-

lerie,* se dirigeant Sur Bavonne. 

— Les actions de la banque de Vienne étaient cotées à
â
Viennè 

lé'j'5 'nîii , à • 107 ; mais on a su à Au 'sbourg , par voie ,extraordi-

naire , que ces fonds étaient tombés subitement à 1084 après le 

départ du courrier. On ignore la cause de cette baisse. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS. 

( Présidence de M. Ravez, ) 

Séance du 14 mai. 

Après le renouvellement des bureaux la discussion s'ouvre sur les articles çfu ; 

budget. 

.: Dettes consolidée*. Art. 1
er

. Les dépenses de la dette consolidée et dt! l'a-

mortissement sont fixées , pourrexercice de 1858, à la somme de 241,0,07,867.
 (
f. 

M.' Làffittc a'ia' parole et expose., avec une lucidité remarquable , la doctrine'-

la plus nation aie Sur l'origine el'la conservation du crédit. Rappelant les atténua-

tions signalées dans le produit des cbnhibutions indirectes, l'honorable membre'-

demontie combien étaient fausses les prévisions des ministres , qui basaient la 

demande de supplémeiis d'allocation sur l'accroissement de ce produit : du vote";: 

de ces allocations eût résulté un déficit dé'£0,000,000'; la commission l'a reconnu -

élle-mèmeen revenant sur ses premières conclusions. Au lieu de iiiéî>riser les ré-

^présentations du conseil du commerce, au lieu de tialler de déclamations l'ex-
posé sincère de n..>tre situation , le ministère eut dii ouvrir, les yeux et ni

1
 pas de-

mander dés supplément d'allocations, qu'il ne fallait pas réclamer s'ils étaient 

inutiles, et qu'il fallait persister à demander s'ils étaient indispensables, ( Mur-

mures au centre.) C'est d'après ne système non moins funeste que l'on a contiacïé 

un emprunt en teins de guerre , et les intérêts de cet emprunt ont grevé lés con-

triboa-bles d'une somme de 3o,ooo,6oo. 11 y a quelques années M. le ministre dys 

'finances pensait, et il n'était pas le seul de son avis, que le.crédit de la Francè\ 

pouvait être établi à 4 pour cent ; aujourd'hui, par suite de sa mauvaise admi-; 

nistration, par suite de la présentation de lois telles que celle de. la.sepleimalité ,' 

du sacrilège. ( Légers murmures. ) M. le ministie des finances ne trouverait plus . 

personnes de sou avis , et la p. cuve . c'est qu'il place .difficilement-à 100 fr. ce 

ont on lui offrait à celle époque 120 IV. . ...... -

('.■■pendant si le déficit dans tes recettes se maintient, comme j'en suis- con-

vaincu , le budget de 1S28 héritera de celui de 1827 , d'au déficit de 24,000,000 , 

sa
1
 s y comprendre les budgets supplémentaires el tes iéaux.4e IVieoupalion-d'Es-

pagne ; ce qui, en déduisant les menues atténuations pour.1828, c instituera un 

Hléiicit de 5o,000,000. Tel est le fruit d'un mauvais Système .sur la prospérité du 

-"•pay's-,il suffit d'exantinei les effets 'du'ierrait de la loi de la. .presse; il avait pro-

duit un mouvement -favorable; qui
1
 a cessé tout-à-coup. [ Murmure»;] Mais, înes-

si, urs , il fa it cependant que la France sache la vérité.
 v

., M. le ministie des fi-

nances , en me répondant, a dénaturé le sens d'une partie de mon discours ; il a 

dit que j'avais parlé de cultivateurs oisifs, tandis qué-j
J

<rr dit propriétaires oisifs. 

£ nouveaux'murmures. ] Messieurs , voici le Mtmileitr; la phrase y est texluelle-

ment rapportée. Je n'ai point d'ailleurs entendu flétrir les propriétaires par cette 

qualîficati. n ; j'ai seulement voulu dire que le propriétaire était moins iutéressé 

que l'industriel à favoriser ta circulation. 

Messieurs, dit l'orateur en terminant, le défiei f'-est-il donc le véritable sujet 

d'inq ùélude ? Non. Le véritable motif d'inquiétude ,.iç'est la-mar«Ua de.l'iidmi-

nistrati.m. Ce n'est pas par la violence qu'on assuré te*prédit, mais par une 

fidèle exécution des promesses, .le volerai le. hndge't lOrsqu-'on' aurai" séparé le 

passé du présent par uné ligne profonde de démarcation"; : l'orsqn'oo cess'era' de 

gouverner par les idées étroites et dangereuses de l'esprit de parti ; lorsqu'on 

repoussera des prétentions qui's'inlerpdseul entre le toi etla nation; enfin, 

lorsqu'on voudra calmer les esprits au lieu de les aigrir, et administrer au lieu 

d'exploiter. Les eoups d'état ne garantiraient personne ; le iS fructidor n'a pas 

sauvé le directoire ; la terreur n'a pas sauvé la convention. (Vives exclamations à 

droite ; inlen uplion. ) {. . -, 

M.-. Laffitle au milieu djn bruit ,Quand on sera rentré dans la ligne 

constitutionnelle , je voterai le budget. Aujourd'hui , je me borne à voter la 

dette. • 

• ( Malgré les interruptions pissez fréquéntes qiie Cette importante improvisa-

tion a éprouvées ,'nous croyons êtré certains de l'avoir rapportée avec exac-

titude. ) " . 

M. Sébastian! : Je n'entrerai dans aucune question politique ; je né m'occuperai 

pas de la discussion générale ; je n'opposerai que des cliUT.es a des calculs,
 B

l 

\
PS

 chiffre» , je les paierai dans les doenroens mêmes qur nous ont été f,
)nrtl

^ 

nar M. le ministre des finances. .... 
P
 J'ai prouvé, lors de la diseltss.on de la lot qu. règle \ exercice Ï8,5 , fl,.y 

tl0
u

S
 a offert un déficit matériel ..de »6,

9
3o,

97
a fr. Je partirai aujourd'hui 

^l^oririUtre des finances nrius a présenté , pouV celte *«¥*X^%i
9
frtfL 

• de recettes. Les dépenses ont été de o84,i
9

i,6o3 fr. ; 1 excédant probable de 

cette serait donc de 5,027,787 fr. >.» ,,. 

Nous aurons, comme à -l'ordinaire, pour 826, des çredils supp!,,,,,,,. 

taires à ajouter aux allocations portées au budget; mais , accorderai, ce 

ie suis loin de croire , que cétle augmentation n aura pas lieu: i adopte un msriâij 

L prévissions de M. le ministre, des finances, je les prends pour eeit„i„,,, 

et je vous prie de suivre le calcul simple et facile à saisir qiia je »,-,»
 vo

^ 

^L'exercice 1826 n'a soldé que les dépenses ordinaires. 11 doit encore, pourfri 

frais d'occupation de l'Kspag'ne , 10,800,000 fr., somme qui, après déd,:eti,„
 ât 

l'excédantde recelte, donne un déficit de 5,772,210 lr.,qi.e 1827 devra p,,
W-

Cette somme reparaîtra en 1828. 

Aujourd'hui, on ne demande pour les dépenses ordinaires de 1828 que
 C

ei!
ei 

nui ont été fixées pour 1827, c'est-à-dire, 915,729,742 fr. ; p us, une aiign,,,,^ 

tion de dépenses de 6,981,660 fr. ; ce qui , y compris poUr 1 Espagne eu ,8
2
-

10 800,000 fr., forme un total de dépense de 939,08.1.61a tr. 

. Or, votre rapporteur évalue les 'recette» de i8a8 à 924,110,361 fr. , ,.„ ^ 

comprenant 6,000,000, pour les domaines, engagé»:, ressource leinpniaire , ,\ 

5,5oo,ooo fr. pour accroissement du produit clesjrosles, produit'-"cfui So'nfea 

li'aliirellement de la situation générale des alliiies et du comme:ce. Quoi rj,,'^ 

eu soit, joignez à la différence entre le chiffre, (les dépense» et celui dis ,
e
. 

ceilès , c'est-à-dire, à 14,673,25.4 fr. , l'excédant des dépenses pour ,g,fi ; 

(5,772,210), le déficit des recettes pendant 1827 ( 1,6,000,060 ) , enfin [
ts 

frais d'occupation de l'Espagne en 1628 f 10,800,000 fr. ) , et Vous arrivez à
 lm 

déficit total de 5o,S54,o;3 fr. Ajoutez, en outre , à ce total, cet antie déficit 

'résultant du passif des caisses , des remboursemens de cautionnemens ,
 (

],.
s 

avances laites à l'Espagne., vous aurez pour la fin de 1S28 un déficit général il, 

181 mi Uoci. 

A une époque désastreuse , "M.- de Càlonne disait que rien n'était plus
 SU

i,p!
e 

que les chiffres. M. de Vitlèle 'l'a pensé aussi. Voyons si, à son tour, il excoMi 

la France aux mêmes désordres. 

Il a augmenté la dette publique d'un milliard , et en même tems il a dimi- ' 

nué , que dis-je f il a détruit l'action delà caisse d'amoilissement. Les rentes s 

3 pour cent qu'elle rachète sont annulées , c'est-à-di:e , qu'un lû.bi ient plus 

les effets de l'intérêt composé , qu'on n'opère plus que par un radial fixe ; ck 

rachat roule sur 77 millions ; il paie 70 ce qui lui coûterait 60 , il s'agissai; s ir 

les 5 pour cent. Vainement parle-t-on d'un plus grand capital amorti ; car le hésur 

ne doit que les rentes ; le capital est une ficti n. 

Que résultera-t-il, Messieurs, de l'administration actuelle de nos finances ; 

Un emprunt ; aujourd'hui , il est inévitable ; et pour quel besoin ? pour les stSlçi 

dépenses ordinaires. -

Que serait-ce si la sagesse de la chambre des pairs eût accueilli voire projet du 

rachat de toute la dette? Vous voyez aujourd'hui si le trésor était en êiat de 

l'opérer. La seule conversion facultative ries rentes a suffi }>our amener tous!-* 

résultats que je viens d'exposer. C'est dans une sji nation semblablequeM.de 

. Calonne avait placé la Fiance. La chambre verra ce qu'elle a à faire. 

M. le ministre des finances : C'est en s'arrèiant au budget de la guerre , et 

: en ne consultant pas les étals que.npus vous aurons présentés, c'est par des 

erreurs accumulées sur des erreurs, que lé préopinanl. est jiarvenu à créer cé 

fantôme de délit qu'il vient de faire apparaître devant vous. 11 lui eût éié i'acHè 

de s'assurer que c'est après avoir fourni à toutes les dépenses , y compris cel rs 

' de l'Espagne , que l'exercice 1826 présente uii excédant de 5 million» ; c'esi 

aussi après avoir subvenu aux 18 millions de crédits supp'lémentaiies. 

Je dois répéter , à propos de l'occupation d'Esjiagiie , ce que 'ai déj^i dit 

souvent sans avoir été bien compris , à
;
 ee qu'il parait , puisqu'on revient sa .s 

cesse sur ce point. J'ai déjà-dit que , ni dans l'intérêt des coutribiiab.es ni dans 

celui du trésor , les frais de l'occupation ne devaie.it être considérés cjinuii'uiie 

dépense ordinaire et relative à l'iritéi leur ; qu'ils devaient conslilùer une ilé'peiîsè 

1 extraordinaire et relative à quelquech ise de sembiàbléà i'éiàl de gîte re. 1>ès-lor>'i 

quand surtout ce n'est là qu'une avance , il était convenable ué la demander 

aux ressources extraordinaires. 

Mais, dit-on, vous avez ainsi accru la dette flottante de 58 millions. C'est-

à-dii-e que la dette flotta.île supporte ces 58 millions eu compensation' des ;M 

millions qui sont dus pat l'Espagne ; en d'autres termes, que, toute euh»» 

i dinaire qu'est cette dépense, vous en avez déjà pi is 21 millions sur ■ v</ N* 

sources ordinaires à la fin de 1826. Donc , l'excédant réel de cet exercice . y 

compris les 5 millions libres qui vous restent , est de 26 millions, 

.i Quant à t'a/enir , nous ignorons ce que seront/les recettes ; mais , p'** "* 

Dieu , ta France n'est pas dans cette position qu'il lui' faille 1 éditer iIMM •■'« 
: dépenses ràisonnab'es , utiles, fructueuses , parce que ces .\ certes seraient ' • 

1
 minuées de 6 , de S , et même de 10 millions. A cet égard, M. LalÉtte'a dit 

que , ^>oiir savoir ce que serait cette diminution, il faudrait ne pas la b»i«"'
,r 

par l'excédant du produit de janvier. J'y cpnsens ; mais si l'on ne vciifp» T* 

■ nous corrrbinions les'iésultals des quatre premiers mois de l'année . si 1',n 11 

que nous les' considérions' séparément , je dirai que le produit du dernier "'«
,! 

étant supérieur de i,5oo,ooo IV. an mois correspondant de 182a , la W»W 

ne porte plus sur les quatre premiers mois , mais seulement sur der.s d'entr 

Ce n'est pas ainsi qu'il faut procéder : c'est sur l'ensemble des résilUàts' e»l ' 

qu'il faut fonder Ses calculs ; el si j'avais fait autrement , j'aurais fort 

opéré. 

Quant aux conséquences qu'on a voulu tirer déjà diminution en clle-m
fm

]
" 

je répondrai que ce qu'elle indique, c'est ce qui arrive toujours dans !esgr»
n(

. 

mouvemens d'activité , de jirosp'érilé indust.ielles , c'est-à-dire un de ces m'»' 

meus d'arrêt qui suspendent la marche des affaires lorsqu'elles ont l'f* ■' 

coup de développemens. Il s'est fait seutir en France quinze mois j i-s iJ-
1 d

 ?" 

dans les états voisins où la même cause l'a aussi occasionné. En tous cas , " J 

a de l'erreur, de l'imprudence à nous en faire un lepioche; car si •>*
 P""?.||J 

tribue le résultat de ces demiers mots , il faudrait donc nous altrib'..er »«* 

prospérité de l'année précédente. Dans cette acçnsalion comme dans cet «*! ' 

il y aurait de l'injustice et envers nous el envois la France. .
 fjrt 

Je le répète , il y a un moment d'arrêt qui a été pour notre pay» 

, et plus tardif qu'ailleurs. Nous sommes henreux si nous avons aidé au t 

, pemenf de sa prospérité ; nous ferons tous nos efforts jiour empècl.o'r qu
 c

" 

i ralentisse plus long-tems. , 

On nous accuse d'avoir placé les 5 pour cent hors de l'action de 1 ï"1
 ^. 

| ment. Nous n'avions aucun autre intérêt à suivre ee système que l'iule'J't ^ 

, , tat. Les 3 pour cent, dit-on , sont à 70, et vous les avez donné à T-i- '"j
e 

, répondrai comme tout 6 l'heure, en citant l'A nglétérre. Quel élail le .0 
ses fonds lorsqu'elle l'es a donnes à 75?

 9
6. Quel est-il aujourd'bu' •' °* 

. férenec est de i3. Elle n'est que de 5' entre'70 et 75. 

1 "M.- Laffitle : Comparez l'amortissement des deux pays. ,piii-

M. de Villèle : Oui; mai» d'abord il faut compter comme un m-'-'.v'
11
 „„i 

sant de l'amortissement en Angleterre l'obligation pour toute» fe» '* j -1 

doivent posséder des rentes d'y employer leurs fonds. Il fan! qmisiu<v^i.^j 

qu'en'Angleterre on'a opéré sur une dette' iinmidiile , tandis J.'1'". "'.. 

i nouvelle rente était émise. , • ^
u
iit

J
" 

l J Ou tos dira ; Pourquoi l'avez-vous déée ? Elle 'l'a été par une W 



I:tU^f^5^^ ÊgÉH* M rendue; et je ne ' 
«W P*

8 d
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 d
 » q««"i«« »»née» elle «excitera plus de re-rets 

talu
„nen leconnaitia toujours mieux la justice , et l'éminènte utilité pour 

,out le pays., Notre » <
;
'
a

't accrue de toi millions depuis iSi5 iusuu'au 

»,ur où nous prîmes en mams les rênes de l'administratiou. Avant nous on emel-

laU
les rentes dans une proportion telle , qu'elle était trois fois supérieure à ce 

e
 Amortissement en pouvait acbeter ; tandis qu'aujourd'hui il rachète au 

mains la moitié de 1 émission. 

Ajoutez a ce résultat le taux actuel des fonds publics, et enfin un dégrèvement 

de près de 4o millions ;. car nous n'avons pas voulu de réserves improduct
:
ves • 

HM av
"

ns
 («'M'es à la leproductioo , possible seulement dans les mains des 

contribuables a-qui nous les avons rendues. 

ffolre situation , quant aux ressources ordinaires , 'est'donc meilleure. Quant 

aux besoins extraoïdinaires , notre dédit est j.arvenu à ce point que nous n'avons 

rien à envier à l'.Vi'glerie. ( liravos au centre. ) 

I M. Casimir Périer : La première coose qui me frappe dans la réponse que 

rient de faire M. le ministre des finances, c'est que selon sa tactique ordinaire, 

il' accuse les a lires quand il est lui-même accusé. De quoi s'agit-il ? Pourquoi là 

proposition primitive de la loi de finances avait-elle d'abord été restreinte par la 

commission r Pourquoi la commission a-l-elle ensuite , d'accord avec le ministre 

lui-même , demandé le retranchement total des nouvelles allocations établies en 

«us de 1827 ? 

' Ce résultat vient sans doute des erreurs commises par M. le ministre des fi-

nances ; il vient de ce qu'après nous avoir présenté notre situation sous un jour 

n'prôspèje, qu'elle eût permis, Selon Ici, une augmentation de 23 millions 

dans les dépenses, lui-qui est plus que peisonne à même de ne pas s'y tromper , 

il
 a

 été .obligé de. reconnaître que toutes ses prévisions étaient fausses ; et ce-

pendant il accuse notre honorable collègue , M. Scbastiani , d'avoir commis une 

* ' Cette erreur résulterait, selon M. de Villèle, de ce que M. Sébastian! au-

rait vu portées comme dépenses extraordinaires au budget de la gué.te de« 

dépenses qui se trouvent couvertes dans la balance établie" par' les comptes 

de 1826. 
Je n'examinerai pas ce lait ; mais 1 erreur exista-t-e!le , que serait-elle en la 

comparant à celle qui avait compté 23 millions de trup I Et à quelle époque celte 

errcui a-t-eile été commise i C'est ie 11 février qu'a eu lieu la présentation d j bud-

get ; M, jilus tard'dans la s'éauce du 18 avril, M. le ministre des finances nous 

affirmait qr.e l'on ne devait rien craindre; et quand j'annonçais dès ce moment le 

déficit qu'on ne peut 'plus contester : « Je dois à la chambre quelques mots pour 

» la lassn.er sur ce prétendu déficit. Deux mois ont présenté une diminution de 

» 4 millions.:..'; ilmessmble que c'est bien se hâter que de proclamer ici un dc-

» Oeil, à la suite d'un accident qui peut s'expliquer d'une manière bien iiatu-

> relie.... Ainsi, loin d'être un déficit, it me semble que nous nous trouvons dans 

» mie p sitioc aussi heureuse et aussi forte que jamais ; la discussion du bugel le 

» prouver», j'espère.... Ainsi, sous tous ces rapports, la discussion prématurée 

» que vu'us venez d'entendre ne peut vous lais..er aucune inquiétude. » 

Messieurs , ce n'est pas moi qui ai conseillé celte réponse à M. le ministre des 

finances , ni qui l'ai provoqué à (a faire : elle lui appartient tout entier, assuré-

ment. Cumulent donc nous accùse-t-if d'erreur, lui qui, ail 18 avril, à la fin de 

ce trimestre dunt le résultat était un déficit, nous à si résolument affirmé qu'au-

cun déficit n'était à craindre ? Je sais bien que le ministère vit au jour le juin ; 

mais , quand i: s'agit de l'état financier du pays, les prévisions pourtaient Être 

plus étendus sans tirer à conséquence. 

Telle était l'assurance de M. le ministre que , même en présence de faits 

'concluais , la commission avait d'abord proposé une réduction de moitié. Cinq 

on six'joui s après, le ministre a été forcé d'avouer qu'il s'était trompé"sur fous 

les points. C'esl alors qne la Commission
1
 qui, selon moi , avait eu grand tort 

de s'en ^apporter à ses assertions, a cru faire un gland effort en n'accordant 

plus aiv ministre qu'un tiers à peu-près des augmentations pour lesquelles il avait 

smf:ii< delà totalité. Je suis bien aise de faire connaître ainsi jusqu'à quel point 

on;doit s'en rapporter à' nos adversaires. 

■ Je ne suivrai pas toute la ditciission , je n'en aurais pas la force ; j'ajouterai seu-

lement quelques mots. 

11 existe un déficit : peu importe la somme, non.pas certes pour les iutéiêti 

du pays, mais puni le fait en lui-même. Le déficit existe réellement et il sera 

«mtaidérable. Jusqu'à présent, vous ne parlez que de 2 millions 5oo mille fr., 

en comparant 1827 à 1823 ; mais d'abord vous comprenez dans la situation des 

quatre pi emiors, mois le produit de janvier, qui présente une augmentation sur 

182.Î; et, en second lieu, vins ne calculez, pas les diminutions que les mois, 

s'uivans doivent t. ès-pmbableincnt 'continuer à subir. Ainsi, des à présent , In-

différence en moins existe, et cependant vos dépenses sont jilus fortes qu'en 

182.1. Que résulterai il de ce cette combinaison enlie une diminution de recettes 

et une augmentation de dépenses, lorsque celle diminution sera devenue plus 

considérable , à mesure que les trimestres s'achèveront f Là est une double et 

véritable cause de déficit. M. 1' ministre des financée avait annoncé un excé-

dant libre de 19 millions à la fin de 1827 : an lieu de c«la , cet exercice léguera 

un déficit à 1828. 

««marquez, d'ailleurs, que, dans cet excédent supposé de 19 millons , 

étaient compris 5 millions apportés par 1820'. Or , il est probable que cet èxcé-

d»nt de ï millions sera nul; car VJUS vous souvenez que, polir 1823 aussi, on 

vous avait annoncé une ressource libre de 5,5oo,ooo fr. , qui , par la loi des 

comptes , s'est réduite à 584,oo8 fr. 

Au surplus , Messieurs , il y a deux sortes de déficit : le déficit'dansles caisses, 

le déficit dans les services. Or., il n'est pas un ministre qui se soit contenté , 

dan»ses demandes pour 1828 , des allocation* que vous lui avez accmdees pour 

•8*7 , c'est-à-dire , pour l'exercice qui vous seit aujourd'hui de base, .le citerai 

par' exemple , le niini>l'oré de la guerre , 'qui nous a dit qu'avec ly6 millions , il 

lui elail impossible de subvenir aux besoins dit^ieYsonnel de l'armée et du ma-

tériel. 

'Von* vous prévalez du dégrèvement qui a été opéré. : mais il est impossible 

de l';ii,e à la foi» des des dégrèvemens et des dépenses plus fortes , et comme ce» 

«ont nécessaires , utiles pour le pays, ce dont nous nous sommes pla'u.ts , c'est , 

non du d; grièvement , mais du défaut d'une économie, qui eût fourni les moyens 

de satisfaire aux besoins du service. 

C'est ainsi qu'au lieu d'accorder 2 on 3 millions à cette partie si utile et 'si. 

pin rétribuée du clergé , pour laquelle le ministre des affaires ecclésiastiques ré-

clamai! cette augmentation , vous avez préféré opérer un dégrèvement dans l'in-

térêt dé la propriété: Je Suis loin Se croire que vous avez été guidés par des con-

sidérations peisounelics ; mais toujours esl-il que l'allocation n'a' pu être ac-
cordée. ' 

Que. parle-t-bn cl. fin du dégrèvement ! Les contributions indirectes ont augmenté 

de 90 millions ; vous avez accordé une Un go portion dé ce bénéfice à la propriété ; 

"il!" '."^P-* en lul-iuéîfie n'a pas été dégrevé : c'est la-France qhi paie les coil-. 

'obiitions indirectes, ce ne «ont pas les étranger»; la propriété séide W rrouie' 

»oulag„
e (

 mais la France jiaie toujours autant. 

11 est leins de renoncer à vouloir lui faire illusion, 

j aujourd'hui les contribuables donnent lin démenti aux assertions du mois 

' lévrier , ce démenti aurait jm être donné plutôt. Mais le moment fatal e-t 

*}!Ve; et comme M. le ministre vient de le dire, il a bien fallu s'arrêter. ' 

• Messieurs, qu'il y a des momens d'arrêt où s'évanouisse 11 r les fantômes 

sn»
1
"

1 aVa'' *PP"'*'tre pour faire croire à une prospérité factice. Depuis cinq 

lin.,'_V.l>'.s.aïez toujours établi vos budgets s.ir des déficits; et si les contrihii-

En résume , mtssieuis, il y â définit, el il y aura déficit continu dans lês cais-

ses ,' si vous adoptez le chiffre de 1823 , et si l'on ne fait des diminutions sur le* 

différons services ; ou si; à l'aide d'économies, on ne pourvoit à leurs besoin», 

vous aurez un déficit dans les services publics. Je persiste à dire que nous ne pou-

vons adopter sans danger inévitable la hase proposée par la commission. 

M. Labbey de Pompieres : La loi du 28 avril 181b, en portant à a pour cent 

du capital la dotation de l'amortissement , avait dépassé de moitié l'Angleterre . 

son modèle. La loi du 23 mars 1817 et l'intérêt composé augmentèrent encore 

cette dotation ; en sorle qu'au moment de la conversion elle s'élevait à plus de 3 

pour cent du capital. C'est alors que, cessant d'agir sur ks cinq pour cent, l'a-

mortissement , reporté en entier sur les 5 pour 100, fut élevé au taux monstrueux 

de 10 pour 100 du capital fictif, de i3 pqur 100 du capital de conversion, et qu'il 

est en ce moment âScelui de 14 pour 100 de la valeur vénale. C'est ainsi quecha, 

que année on enlève 80 millions » l'rgriciilturfe , au commerce, à l'industrie , pour 

les verser dans les mains de quelques usuriers habiles et d'iusatia'bles publltains. 

On donne pour prétexte le crédit public , les enijirunts. 

Le crédit public ! Je n'abuserai pas de votre indulgence , messieurs, au point 

de traiter ici celte importante question ; je vons demande seulement la.peimission 

de répéter quelques phrases des hommes d'état du tems passé, et de ceux qui, 

encore en ce moment , sont écoutés avec attention dans l'une et l'antre chambre. 

Lorsqu'en i643 la reine régente , sur la projiosition du surintendant des fi-

nancés , voulut emprunter 12 millions, le minisire Loinénie lui tint .ce dis-

cours: «Madame, vous n'empruntez que parce que vous êtes dans l'impuissance 

d'établir de nouveaux impots ; mais votre emprunt se convertira en un impôt 

perpétuel 5 il faudra en payer les intérêts. Ce seront le laboureur et le proprié-

taire qui les paieiont ; mais ils ne les paieront que pour le tems que la terre 

pourra fournir aux besoins du labouieur et de ses charretiers, et payer la rente 

aux y entiers ; les pauvres taillab'es se cotiseront donc pour qu'un oisif vive dans 

l'aburidauce , et pour qu'au lieu de bâtir une métairie il fasse des carroussek , 

ballets et feslins à Paris. Cbaigez plutôt tout d'un coup les taillables , car ils 

paieront une bonne fois dans l'an , au lieu de voir s'en aller, jiar le menù ,' 

leur bétail el leurs boisons , et la dot de leurs filles , jusqu'à ce qu'il ne reste 

plus rien tant pour eux que pour vous. Nons creusons une fosse où nous tom-

berons. Au noin de Dieu, Madame, ne livrez pas aux paresseux le fruit des 

labeurs des diluons ; ne facilitez pas aux fainéans des récoltes'sans sueurs. » 

Et Loniénie 11c prévoyait pas que ce capital s'élèvérait à quatre milliards 

axant la fin de ce règne 1 s'écrie M. de Mai bois faisant cette citation aux pair* 
le 5 mars 1823. 

Après de .judicieuses réflexions sur la fausse direction donnée à l'amortisse-

ment , l'honorable membre ajoute : Chaque année un impôt de 78 millions est 

consacré à un amortissement qui achète à 70 fr. une valeur-qu'il pouu-ait avoir 

i* 60 fr. ; et on a l'impudeur de prétendre que celte opération est avantageuse 1 

Mais pour qui donc est l'avantage? Ce n'est pas pour ie contribuable , qui perd 

10 millions de capital sur chaque 3 millions de rentes éteintes; ce ne jietit être 

i jiour l'élat , car , en supposant que l'état fut autre chose que toule la nation , 

' qu'il put exister sans elle , enfin que par ce mot on entendît le ministéie, il n'est 

-r-qué l'agent qui vidé la'poche du peuple pour remplit; celle de* l'agioteur , car 
1
 sans douté fl reste , lui, manions pu ris cl peviorc custo, ainsi qu'un de scsmtQi-

"r bres, M. de Corbière , la proclame à celle tribnnè. 

Il est donc .urgent, Messieurs , d'imposer un f. ein à celte monstrueuse dilapi-' 

dation qui chaque jour fait passer la fortune des contribuables dans les mains 

de quelques banquiers cosmojiolistes et de ces agens. comptables qu'un ministre, 

I sinon coupable ,' an moins imprudent ,'a forcés de s'associer à un infâme agiotege. 

La loi du 28 avril 1816 y a pourvu-; elle porte , art. l'oo : ' 

m Lesdites rentes [celles rachetée»] seront annulée» aux époques et pont la 

' quotité qui seront déterminées pour une.loi.i 

Le tems est arrivé , messieurs , de mettre cet article à exéention : le cinq pour 

I cent n'existe que pour mémoire ; M. de Villèle vous l'a dit. Ainsi , en an.-niant 

toutes les rentes rachetées par-l'amortissement , sa dotation sera encore dans le 

j rapjiort exagéré de cinq, po.ur cent du capital fictif, et de quatorze pour cent de, 

la valeur vénale. En conséquence, je projiose.l'amendement suivant.: 

» Toutes les rentes immobilisées au Compte de la caisse d'amortissement sont 
I annulées. » 

L'honoiable membre - demande ensuite "la permission" d'ajouter quelques mot s 

pour répondre à ce qu'a dit M. le ministre des finances" dans la séance du i>. 
[ Muimnres au centre. ] 

Plusieurs vuix : (le n'est pas votre amendement 1 

M. Labbey de Pompion s : Pour que vous ne voliez pas dans le sens de M. le. 

président du conseil , il faut bien que je prouve qu'il s'est tromjié. 

Voix au centre : Parlez sur votre amendement. 

M. Labbey de Pompièies : Mon amendement, je l'ai développé. 

Au centre : Eh bien i Que voulez-vous de plus ? 

L'honoiable membre lait de vains efforts pour se faire entendre,'et s'adiess* 

à plusieurs repiises à M. le ministie des finances, qui lui répond par des ges-

tes négatifs. Sous ne pouvons saisi.- que les dernières paroles dé l'clralélir, les 

voici : Il n'en est pas moins vrai que vous écrasez le peuple d'impôts , et que 

voiis lui faites payer 4o millions sahs- nécessité , sans compter qui? vous ne sup-

primez ni la loterie ni les maisons de jeux. 

L'amendement proposé par M. de Pompières n'étant pas ajrpufyé , M. le 

président met aux voix et la chambre adopte l'art. 1" du budget, qui a. coide 

pour les dépenses de la dette publique , etc. , une somme de »41,357,867 
francs. 

M. le. président donne ensuite lecture de l'art, "a qui fixe , pour l'exercice 

182S, les dépenses générales duservice' à la somme de 6()7',985,833 francs. 

La chambre renvoie à demain la discussion des articles relatif* aux difféietis 

ministères, et se forme eu comité secret pour la nomination d'an secrétaire» 
rédacteur, 

11 est cinq heures , la séance, publique est levée. 

EXTERIEUR. 

ESPAGNE. 

Jtladrid , 5 niai. 

D'importantes notes diploinàtiijues sont arrivons le 5o avril atit 

iminittfes dè France et'd'Aiigletérre , et leur ont été apportées par 

deux courr'iers différens arrivés à quatre heures d'intervalle. Ces 

notes ont été communiduées par M. le comte de Beaurepaîre et 

par M.* Ladlb , chadun de leur côté , à M. S tlmon, qui est allé 

les communiquer à son toiir au roi , le 1" mai .de grand, matin. 

Le'2 , un conseil des ministres , prrsidé par S. M. , a eu lieu; il 

résulte de ces notes qu'en vertu d'un accord conclu entre la Russie, 

Li Prusse , l'Autriche „ la France èt f Angleterre , ces deux der-

nières puissances sont laissées les arbitres de la péninsule et 

inèrnë , dans le cas où des différends surviendraient entre la 

France et l'Anofleterrè ,'lès trois" premières puissances les laisse-

raient se débattre , et se sont engagées à ne soutenir ni l'Esoagn's 

ni le Portugal , et approuver et reconnaître tout ce que la Franwe 
| et l'Angleterre auront fait d'accord. 



Le gênerai Monet, qui commande l'avanl-garde de l'armée d'ob-

servation , et qui se trouve en ce moment à Alcaniz , en Estra-

madure , rencontra , le 19 du mois dernier, le général anglais 

sir William Lamb , commandant de l'avant-garde de l'arme'e an-

glaise , qui , parcourant la ligne frontière , avait pénétré sur le 

territoire espagnol. Le général espagnol s'approcha du général 

angl'asi , et l'invita avec politesse à ne pasdépasser la frontière. 

Sir Wil'iam Lamb lui répondit, avec une égale honnêteté qu'il ne 

.savait pas qu'il se trouvât snr les terres d'Espagne, et qu'il allait 

se retirer , ce qu'il fit aussitôt. 
Le général Monet, cepr i da.it , fit part au général Sarsfield , 

général en clief, de ce qui s'était passé. Ce dernier crut ne pas 

devoir se contenter de la réponse et de Ja retraite du général 

Lamb . et lui envoya un parlementaire' f-on'r lui demander satis-

faction. Ce générât répondit qn'il n'en pouvait. offrir une autre 

que celle qu'il avait donnée au général Monet. Le général Sars-

i'eld ordonna aussitôt au général Monet d'entrer en Portugal avec 

J5 à 1800 hommes et quelques pièceffcde canon'. Le général Monet. 

o..éit , -quoiqu'à contrè-crenr. 11 fut reçu par le général Lamb , 

qui le chargea avec deux rétiniens de cavalerie , lui -tua"t7 hom-

mes'.'» lui' en blessa 44 i '
ul nt 5o prisonniers , et le força à rentrer 

eu Espagne. 

Le-iend main de cette petite action , il s'en passait une antrer 

à peu1 "près semblable en^Galice ; entre Tur et Salvatierra. Un 

gros "de trouy.pes portugaises entra en Galice , v commit quelque» 

ex. c'ions et se retira. Les habitaiis et les volontaires-royalistes se 

réunirent , les poursuivirent Tes Portugais lés entourèrent et leur 

«itèrent ce qu'ils avaient volé ; non contons de cela , ils enflèrent 

en Portugal et y commirent autant d'excès qu'ils en avaient sonf-

forts >,niiiis les Portugais reçurent dés renforts ,-tombèrent sur les 

Espagnols , les battirent , et leur firent 27. prisonniers qu'il em-

menèrent cri Portugaf, et qui n'ont pas encore repava. 

) VENTE JUDICIAIRE. 

f e samedi 19 mal 1827,.neuf heures du malin sur la place de la Boude A 

St.-Ch,ir, eommene de. la Cro.x.Housae , .1 se, a procédé a la vente des
 m

£J*. 

5Li sais.es à la requête de 1 administration de coulnbutions indirect,., 

préjudice du sieur Prost, liquoriste .demeurant à S.-Ctair , lesquellos consistent 

en liqueurs diverses, etc. SIJIOJ. 

ellos 

AVIS AUX É11ENISTES. 

A VKSDnr. 

tJne partie de plalcanx de noyer et de cerisier débités depuis plusieurs années 

S'adresser au portier de la maison Rivière, port St.-Clair, 11» 18. 

A MARSEILLE POUR CALCUTTA. 

Le beau brick.la Lucie de Si» tonneaux , d'une marché supérieure, j
0 

et chevillé en cuivre , partira du 20 au 25 juin prochain-sous le commande,.-

du capitaine Garagnon:.; le navire a une grande dunette et des togem^J ffî 

commodes ; il prendra des passagers. • '-

' S'adressera Lyon ,à MM, Gourd frères, lils de J. 11., armateurs; 

I A Marseille, à M. Ant. Treille*^ au capitaine à son bord. 

, KoUt. -Les armateurs ayant pourvu à toute espèce do risques par des 

ces , pourront y comprendre les marchandises qui leur seraient consignées
 nv

"" 

sans'aucune garantie de leur part sous le 1 apport desdites assurances. ' ,
 a

" 

AVIS. 

M. Philippe Flacheron , informé qu'on répand le bruit q
u

",( 

abandonne les affaires , a l'honneur de prévenir le public q
ue

'
 c 

bruit est dénué de fondement. Il continue, comme par le p;,
sse 

à recevoir les nouveautés les plus.recherchées dans la capitale. ' 

Un jeune homme, qui a... professé dans un collège, pouvant disposer dfc 

quelques heures par. jour,,' désire donner, suit chez lui, soit dans des înaisoM 

'particulières-, des leçons d'arithmétique, d'histoire , de géographie , ainsi W 

de langue (.'. ançaise , latine et grecque. . . . 1 

S'adresser à l'imprimerie du journal , place St-Jearï', n° 3. - « -

M. CHARTER AUX, place de «fromagerie , n" 12, a réuni dans Son ma-

gasin un grand assortiment d'ustensiles de c isine en fonte , fe,- battu, lerblan'-

terie,etc. , etc.-; de cuivrerie légère j flambeaux dorés et autres ; moulesnaur 

pâtisserie, quincaillerie , et quantité d'antres articles en parfumerie, "... '.* 

Le tout h , juste prix. s*M$K:^. 1-

THEATRE DES CELEST1RS. 

SPECTACLE DU \ K.NDREDl 18 MAI. 

LA MAiTaKSSE Au LOGIS, vaudeville. 

CLIIIA VVESDEL , vaudeville. 

SxuoruE , mélodrame. 

- BOURSE DE PARIS du i5 mai 1827. 

Rentes — 5 p. 100. jouiss. du 22lActious de lahanque 2027 5or 

sep. 1S27.—ioô.f. 45 45 c. j Fonds étrangers. 

Rentes— 5 100. jouis, du 22déc. Rent de Naples, cert.Falc, 77 80 

70 f. 40 5o c. Obi. deNaples,comp. Rothschild 

Anu. a 4 p. 100. en liv. stert. 

Obi. de la v. de Paris. i5o5 Rentes d'Esp. cert. franc. 

Quatre Canaux. 1075 Emp. royal d'Esp. j.827. 56. q8 

Ca'sse hypothécaire 885 Emprunt d'Haïti. 665 

MINISTÈRE DES FUNANCES. 

État comparatif du produit des Impôts indirects de l'exercice. 

' 1.8?. 7 , avec ceux de l'exercice 1826,-pour les quatre premiers 

mois de chacune de ces années. - -

• Etat comparatif du produit des Impits indirects de l'exercice 

1827 , pour les quatre premiers mois , avec ceux de l'exercice 
1 1825, qui ont servi de ba.se au Budget de 1827.. 

A LÏON , DE HMPRIMfifiliÇ DE BUUNET, PLACE ST-JEAN , N° 5. 


